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CHAPITRE III  
DROITS ET OBLIGATIONS 
 
SECTION I  
LE TRAVAILLEUR 
 
§ 1. —  Droits généraux 
 
9. Le travailleur a droit à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et son intégrité physique. 
 
1979, c. 63, a. 9. 
 
10. Le travailleur a notamment le droit conformément à la présente loi et aux règlements: 
 
 1° à des services de formation, d'information et de conseil en matière de santé et de sécurité du travail, particulièrement en 
relation avec son travail et son milieu de travail, et de recevoir la formation, l'entraînement et la supervision appropriés; 
 
 2° de bénéficier de services de santé préventifs et curatifs en fonction des risques auxquels il peut être exposé et de recevoir 
son salaire pendant qu'il se soumet à un examen de santé en cours d'emploi exigé pour l'application de la présente loi et des 
règlements. 
 
1979, c. 63, a. 10. 
 
11. Les personnes visées dans les paragraphes 1° et 2° de la définition du mot «travailleur» à l'article 1 jouissent des droits 
accordés au travailleur par les articles 9, 10 et 32 à 48. 
 
1979, c. 63, a. 11. 
 
§ 2. —  Droit de refus 
 
12. Un travailleur a le droit de refuser d'exécuter un travail s'il a des motifs raisonnables de croire que l'exécution de ce travail 
l'expose à un danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou peut avoir l'effet d'exposer une autre personne à un 
semblable danger. 
 
1979, c. 63, a. 12. 
 

 
§ 5. —  Obligations 
 
49. Le travailleur doit: 
 
 1° prendre connaissance du programme de prévention qui lui est applicable; 
 
 2° prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique; 
 
 3° veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou l'intégrité physique des autres personnes qui se trouvent sur les 
lieux de travail ou à proximité des lieux de travail; 
 
 4° se soumettre aux examens de santé exigés pour l'application de la présente loi et des règlements; 
 
 5° participer à l'identification et à l'élimination des risques d'accidents du travail et de maladies professionnelles sur le lieu de 
travail; 
 
 6° collaborer avec le comité de santé et de sécurité et, le cas échéant, avec le comité de chantier ainsi qu'avec toute personne 
chargée de l'application de la présente loi et des règlements. 
 
1979, c. 63, a. 49. 
 
 


